Document élaboré lors du stage DNL sciences expérimentales – Toulouse –année 2008-2009


ÉVALUATION de L'ÉPREUVE SPÉCIFIQUE DNL SVT ou SPC
Textes de référence : BO n° 41 du 10 novembre 1994 + BO n°33 du 3 septembre 1992 + BO n°24 du 12 juin 2003 + BO n°42 du 13 novembre 2003.

ORGANISATION DE L’EPREUVE : 

L'épreuve comporte deux parties, chacune comptant pour 10 points :

· première partie, interrogation sur le document proposé par le jury, 

· deuxième partie, entretien sur les travaux et activités effectués dans l'année ou sur l'ouverture européenne de l'établissement.

Elle est conduite par deux enseignants : un professeur de sciences exerçant en section européenne dans la discipline linguistique, associé à un enseignant de la langue concernée. Le fonctionnement en binôme d’interrogateurs est particulièrement important pour prendre en compte l’ensemble des compétences exercées dans la section considérée.

La fiche d’évaluation ci-jointe est utilisée conjointement pour proposer une note et une appréciation sur la prestation du candidat. Elle peut être diffusée pour information. 

Le déroulement de l’épreuve décrit ci-dessous doit être clairement explicité aux élèves avant l’examen.

DEROULEMENT DE L’EPREUVE :

Une liste des questions traitées et travaux effectués par le candidat pendant l'année est constituée ; elle comporte deux parties :

· une partie commune à tous les candidats ayant eu le même enseignant de DNL, contresignée par l'enseignant,

· une partie plus personnelle où le candidat peut faire figurer des travaux, lectures, activités que lui seul a faits, ceci pour laisser une possibilité à chaque candidat de valoriser son investissement personnel dans la section (TPE, échanges culturels, dossiers et/ou exposés personnels, projets divers conduits dans le cadre de la section européenne…). S'agissant des activités d’ouverture faites dans son établissement dans le cadre de la section européenne, l'on s'en tiendra aux trois années de lycée.

La liste explicite les conditions de l’enseignement de la DNL durant le cursus de lycée de l’élève : horaire aux différents niveaux, partie de l’enseignement dispensé (cours, TP, heure complémentaire…), temps accordé aux différents thèmes étudiés en Terminale. 

Cette liste est intégrée dans le livret scolaire et présentée aux interrogateurs en début d’épreuve. Elle conditionne le choix des thèmes proposés par le jury et le choix du point de départ de l’échange de la deuxième partie.

· Première partie : 

Le candidat pourra choisir entre deux  thèmes traités pendant l’année et figurant sur la liste préparée pour l’épreuve. Un sujet lui est alors proposé. Il dispose de 20 minutes de préparation.

Au retour de sa phase préparatoire, le candidat expose sa présentation en réponse à la question posée dans le sujet. Sa prestation ne sera pas interrompue sauf si elle dépasse la moitié du temps de l’épreuve, soit 10 minutes. Si l’exposé est inférieur à 10 minutes, le professeur de DNL va solliciter le candidat pour relancer sa présentation argumentée. 

Au bout de 10 minutes, le candidat est informé du passage en deuxième partie de l’interrogation.

Elaboration des sujets : 

Les sujets seront élaborés par une commission inter académique selon les recommandations suivantes :

· Thème scientifique concerné, indiqué en haut du sujet.

· Un document comportant un texte 200 à 250 mots au maximum accompagné ou non d’un schéma, d’une illustration, de données expérimentales, de données concernant les connaissances utiles… L’ensemble forme un tout cohérent permettant de répondre aux questions posées (pour les sujets en SVT).
· SVT : un questionnement en deux parties :
· Question 1a : il est demandé à l’élève de saisir les informations du document et de les présenter de façon organisée.  

· Question 1b : l’élève doit ensuite mettre en relation ces informations avec ses connaissances pour répondre à une question posée. 
· Question 2 :  le candidat doit au travers de cette question exprimer un point de vue argumenté ou présenter des arguments en réponse à une question ouverte sur la culture scientifique en relation avec le thème scientifique.
· Une liste de mots clés peut être adjointe pour faciliter la présentation du candidat.

Quelques thèmes privilégiés en Terminale S : 
SVT : génétique, immunologie (SIDA et vaccinations), procréation, évolution, crise K/T, évolution des climats, convergence lithosphérique…

SPC : transformations chimiques, évolution d'un système chimique, ondes, lumière et photons, transformations nucléaires, satellites et planètes... Des sujets pourront être conçus pour les séries L et ES, dans la mesure où un enseignement DNL aura été assuré en terminale.

· Deuxième partie : 

La durée de cette deuxième partie est de 10 minutes.

· Il s'agit d'un entretien (= sollicitations du jury et réponses du candidat) destiné à évaluer la capacité du candidat à prendre part à une conversation et à réagir à l'imprévu, ainsi sa capacité à comprendre un questionnement et à y répondre de manière pertinente.

· L'entretien doit être conduit de manière libre ; cela exclut de la part du candidat une présentation formalisée et structurée et du jury des questions stéréotypées.

· Le but pour le jury étant de trouver rapidement un sujet de discussion, le jury pourra interroger le candidat sur 

· une des questions traitées pendant l'année et figurant sur la liste jointe au livret scolaire ou sur des activités d’ouverture faites dans son établissement dans le cadre de la section européenne au cours des trois années de lycée, dont l’intitulé figure également sur la liste jointe au livret scolaire.

Les dossiers ou productions liés aux projets divers ne sont pas joints à la liste proposée, qui ne fait figurer que le sujet et les modalités de réalisation ; ces activités ne constituent en effet pas un objet d’évaluation, mais représentent seulement un cadre facilitant l’échange avec le jury.

LES CRITERES D'EVALUATION : 

Les critères retenus reposent sur quelques principes simples :
· Répartition à part égale de l’évaluation sur le domaine des compétences  scientifiques mobilisées et sur les compétences linguistiques (20 points chacune).

· Prise en compte du Cadre Commun Européen de Référence :  identification des compétences évaluées avec le degré d’acquisition en relation avec la note portée.  Trois  compétences sont retenues  :
· S’exprimer en continu observé essentiellement dans la première partie.
· Prendre part à une conversation observé essentiellement dans la deuxième partie d’entretien avec le jury. 
· Intelligibilité et recevabilité linguistique  évalué sur l’ensemble de l’épreuve.
· Pour la partie compétences scientifiques : le cadre général retenu est bien celui d’une culture scientifique et non pas d’une vérification de l’acquisition de connaissances spécifiques. Les capacités évaluées sont 

· L’aptitude à saisir et à présenter des informations tirées d’un document puis à les mettre en relation avec les connaissances pour répondre à une question posée. 

· L’aptitude à présenter un point de vue argumenté et justifié ou à proposer des arguments par rapport à un point de vue proposé. 
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Voir grille élaborée lors du regroupement inter académique de Toulouse le 13 mars 2009 avec des représentants des académies de Bordeaux, Montpellier et Toulouse.
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